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Tél.
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Date 

Signature

Je participerai au séminaire 
« Développements récents 
en droit des marques » 
le 21 novembre 2024 au Novotel.

Délai d’inscription : 
le 11 novembre 2024

Apéritif dînatoire

Bienvenue et introduction
Michèle Burnier, LES-CH et Eric Meier, IPI

Marques v./ Designs : quelle est la meilleure stratégie ?
Carole Aubert et Philippe Vieira, Fédération de l’industrie horlogère suisse FH
Les marques et les designs présentent chacun certains avantages et inconvénients 
qu’il convient de pondérer au moment d’établir une stratégie. Parfois complémen-
taires, alternatives ou même opposées, la limite entre ces deux protections n’est pas 
toujours si évidente à tracer. Comparaison ou risque de confusion, protection limitée 
dans le temps ou renouvelable indéfiniment, ces éléments et d’autres seront mis 
en perspective avec un focus tout particulier sur les produits horlogers.

Tour d’horizon de la jurisprudence communautaire 
Emmanuelle Limouzy, avocate, Paris
La conférencière expose les arrêts topiques en matière de marques de la Cour de 
justice et du Tribunal de l’Union européenne.

Pause

Jurisprudence du Tribunal administratif fédéral 
Sabine Büttler, greffière, Tribunal administratif fédéral
L’exposé passe en revue les principaux arrêts rendus par le Tribunal administratif 
fédéral en 2024 dans le domaine des marques.

Nouveautés de l’IPI
Eric Meier, IPI
Le conférencier présente l’évolution récente de la pratique en matière de marques et 
les projets en cours dans le domaine de la cyberadministration.
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Organisation: 
IPI (Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle)
LES-CH (Licensing Executives Society) S
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Le Novotel Genève Centre se situe à 
seulement 300 mètres de la Gare de 

Genève-Cornavin (5 minutes à pied ou 
bus no. 1 ou 25 en direction du Jardin 

Botanique, arrêt Monthoux).

Si vous arrivez en voiture, vous pourrez 
stationner gratuitement au parking 

souterrain de l’hôtel.

Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle
Iris Weber
Stauffacherstrasse 65/59 g
3003 Berne

Développements récents en droit des marques (21e édition)

21 novembre 2024

Novotel Genève Centre
19, rue de Zurich, 1201 Genève

Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle (IPI)
Stauffacherstrasse 65/59 g
3003 Berne

LES-CH
p.a. Michèle Burnier
Cours de Rive 13
1204 Genève

Avocats, conseils en propriété intellectuelle, juristes en entreprise

Le nombre de participants est limité. 
Les inscriptions sont retenues par ordre d’arrivée.

CHF 350.– (y compris la documentation)

Les annulations écrites envoyées jusqu‘à 2 semaines avant la date du cours 
feront l‘objet d‘un remboursement. Nous regrettons de ne pouvoir procéder à 
aucun remboursement en cas d‘annulation reçue après ce délai. Il est possible 
à tout moment d‘inscrire un remplaçant au lieu de procéder à une annulation, 
et ce sans frais.

Iris Weber, Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle
Tél. +41 (0)31 377 74 00, e-mail: iris.weber@ipi.ch
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